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* La décision de baisser de 3% l'impôt sur le revenu de tous les contribuables est un geste en faveur des mieux nantis.

* 16 millions de personnes ont des revenus si faibles qu'ils ne sont pas imposables sur le revenu.

* Les deux millions de foyers disposant d'un revenu imposable inférieur à 15 000 euros (ce qui correspond à un salaire inférieur à 1 736 euros par mois), s'apercevront à peine de la ristourne puisqu'elle représentera en moyenne 27 euros. 

* Les deux millions de foyers les plus riches, ceux dont le revenu imposable est supérieur à 50 000 euros (environ 5 790 euros par mois) bénéficieront, eux, d'une baisse moyenne de 415 euros;

* si 500 euros de plus sur le budget d'un chômeur ou d'un smicard - s'ils en bénéficiaient, ce qui est loin d'être le cas - leur permettrait l'augmenter leur consommation, pour les catégories les plus aisées l'argent supplémentaire n'est ni consommé, ni investit dans la production, mais bien souvent placé sur des comptes rémunérés, quand il ne sert pas à alimenter la spéculation boursière
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